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Brochure n° 3034

Convention collective nationale

IDCC : 1090. – SERVICES DE L’AUTOMOBILE
(Commerce et réparation de l’automobile,

du cycle et du motocycle
Activités connexes

Contrôle technique automobile
Formation des conducteurs)

AVENANT N° 3-11 DU 22 MARS 2011
À L’ACCORD DU 23 JUIN 2010 RELATIF AU DIALOGUE SOCIAL

NOR : ASET1150897M

IDCC : 1090

Entre :

Le CNPA ;

La FFC ;

La FNAA ;

La FNCRM ;

L’UNIDEC ;

Les professionnels du pneu ;

Le GNESA ;

Le SNCTA,

D’une part, et

La CGT-FO ;

La CFTC ;

La CFE-CGC ;

La CSNVA ;

La FGMM CFDT ;

La FTM CGT,

D’autre part,

Vu l’accord paritaire national du 23 juin 2010 relatif au développement du dialogue social dans 
les services de l’automobile ;

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES
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Vu l’article 5 dudit accord relatif aux modalités de saisine de la commission paritaire nationale de 
validation,

conviennent de ce qui suit :

Article 1er

Le « formulaire de demande de validation » ci-annexé est approuvé.

Article 2

La présente délibération paritaire fera l’objet des procédures de dépôt légal et d’extension, afin de 
garantir l’accès du dispositif de validation à toutes les entreprises dans des conditions identiques.

Fait à Suresnes, le 22 mars 2011.

(Suivent les signatures.)
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ANNEXE

Formulaire de demande de validation
Lire attentivement les précisions figurant page suivante

1. Nom de l’entreprise/raison sociale :

2. Entité couverte par l’accord (note 1) :

3. Adresse de l’entité :

Code postal :  Commune :

4. Responsable du dossier : Prénom     Nom    @

5. Code NAF : 

6. Effectifs salariés de l’entité (note 2) :

7. Instance représentative au sein de laquelle l’accord a été signé (cocher la case correspon-
dante) :

Comité d’entreprise     Délégation unique du personnel  

Comité d’établissement   Délégués du personnel    

8. Élus signataires de l’accord :

PRÉNOM NOM MANDAT PRÉNOM NOM MANDAT

9. Représentant de l’entreprise ou de l’entité couverte, signataire de l’accord :

Nom :    Prénom :    Qualité :

Date de la signature du formulaire :

Signature       Cachet de l’entreprise
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1. – Entité couverte par l’accord

L’accord couvre en principe l’entreprise, y compris lorsqu’elle comporte plusieurs établissements.

Lorsque l’entreprise comporte plusieurs établissements, l’accord peut ne concerner qu’un ou plu-
sieurs de ces établissements, à condition que l’effectif cumulé de tous les établissements, calculé 
conformément à l’article L. 1111-2 du code du travail, soit inférieur à 200 salariés, ce dont le chef 
d’entreprise devra justifier. Lorsque la négociation est ouverte au niveau d’un établissement, un 
formulaire devra être rempli pour cet établissement.

Lorsqu’une unité économique et sociale (UES) a été reconnue conventionnellement ou judi-
ciairement, entre plusieurs entreprises juridiquement distinctes, l’accord est conclu avec le comité 
d’entreprise commun obligatoirement mis en place.

En cas de groupe d’entreprises, le comité de groupe n’a pas compétence en matière de négociation 
d’accords collectifs.

2. – Décompte des effectifs : article L. 1111-2 du code du travail

Pour la mise en œuvre des dispositions du présent code, les effectifs de l’entreprise sont calculés 
conformément aux dispositions suivantes :

1. Les salariés titulaires d’un contrat de travail à durée indéterminée à temps plein et les travailleurs 
à domicile sont pris intégralement en compte dans l’effectif de l’entreprise ;

2. Les salariés titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée, les salariés titulaires d’un 
contrat de travail intermittent, les salariés mis à la disposition de l’entreprise par une entreprise 
extérieure qui sont présents dans les locaux de l’entreprise utilisatrice et y travaillent depuis au 
moins 1 an, ainsi que les salariés temporaires, sont pris en compte dans l’effectif de l’entreprise à 
due proportion de leur temps de présence au cours des 12 mois précédents. Toutefois, les salariés 
titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée et les salariés mis à disposition par une entre-
prise extérieure, y compris les salariés temporaires, sont exclus du décompte des effectifs lorsqu’ils 
remplacent un salarié absent ou dont le contrat de travail est suspendu, notamment du fait d’un 
congé de maternité, d’un congé d’adoption ou d’un congé parental d’éducation ;

3. Les salariés à temps partiel, quelle que soit la nature de leur contrat de travail, sont pris en 
compte en divisant la somme totale des horaires inscrits dans leurs contrats de travail par la durée 
légale ou la durée conventionnelle du travail.

Le dossier de validation devra comporter, sous peine d’irrecevabilité, les 5 éléments suivants :

1. Le présent formulaire, préalablement rempli, daté et signé ;

2. L’attestation de l’ANFA de versement, au titre de l’exercice écoulé, de la contribution de l’en-
treprise au titre de la professionnalisation ;

3. Une copie de l’information adressée par l’employeur aux organisations syndicales représentati-
ves, selon liste ci-jointe, sur sa décision d’engager des négociations ;

4. Un exemplaire de l’accord soumis à validation, permettant l’identification des signataires ;

5. Le double du formulaire CERFA des procès-verbaux des dernières élections des représentants 
du personnel ayant précédé l’accord et, en outre, si ces représentants ont été élus au deuxième tour, 
du procès-verbal de carence de candidatures au premier tour (attention : s’il existe un comité d’en-
treprise et un ou plusieurs délégués du personnel, seuls les membres du comité d’entreprise sont 
habilités à négocier).


